
République française
DEPARTEMENT  DU GERS

COMMUNE DE PRENERON

Séance du lundi 27 mars 2023

Membres en exercice
: 11

Présents : 10

Votants: 11

Pour:
11

Secrétaire de
séance:
CERETTO Eric

Date de la convocation: 21/03/2023
Date d'affichage de la convocation : 21/03/2023

L'an deux mille vingt-trois et le vingt-sept mars 21 heures 00 le Conseil
Municipal régulièrement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire,
sous la présidence de Guy FAVAREL, Maire

Présents : Guy FAVAREL, Laurence MASSEY, Jérôme
GAIGNARD, Jean-Claude CASSAGNE, Bertrand LABOURDERE,
Eric CERETTO, Eric LAMBERT, Sébastien PARDON,
Marie-Laure DUFFORT, Jean-Mathieu CASSAGNE

Représentés:  Nadine VIAUD

Excusés:

Absents:

Objet: Commission des travaux logement communal - DE_2023_012

Vu la délibération DE_2023_008 du 27 mars 2023, approuvant la rénovation du logement communal
conventionné,
Vu l’article L. 2121-22 du CGCT qui permet au conseil municipal de former des commissions chargées
d’étudier les questions soumises au conseil municipal, 
Le maire propose de former une commission qui sera chargée du suivi des travaux d’aménagements du
logement communal effectués par les entreprises intervenantes. Elle proposera des réponses adaptées
au projet en question et assurera le contact avec les entreprises intervenantes.
Cette commission sera temporaire et s’exercera jusqu’à la réception des travaux. Elle se réunira chaque
fois que nécessaire.
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE de créer une commission travaux composée de 3 membres et d’un président, le Maire étant
président de droit.

DESIGNE les membres suivants :
Monsieur Jérôme GAIGNARD
Monsieur Éric CERETTO
Monsieur Sébastien PARDON

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus
Le Maire, Guy FAVAREL                                                                 Date réception Préfecture     

et publication le 28/03/2023
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